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De la 6è à la 3è

La directrice Adjointe chargée de la
SEGPA (Mme Farahi) se tient à la
disposition des parents, des
enseignants ou direction d’école
pour tout renseignement.

Chaque élève bénéficie d’un Projet
Individualisé de Formation qui, à partir des
difficultés repérées, définit des objectifs
d’apprentissage.
Chaque semaine, pendant les 2 réunions de
coordination et de synthèse, l’équipe
enseignante assure le suivi des élèves et des
classes. 

Un parcours individualisé 

Et après la 3è ?

 ☞ Un accès prioritaire à certains CAP en
Lycée professionnel
☞ La possibilité d’entrer en apprentissage
☞ Commencer une formation vers un CAP ou
un Bac Professionnel

LA SEGPA
au collège

Les Dagueys

http://www.collegelesdagueys.fr/
mailto:Ce.0330091v@ac-bordeaux.fr


Métiers de l’Hygiène Alimentation
Services
Métiers de l’Habitat

Des professeurs de Lycée professionnel
encadrent les élèves sur les temps d’atelier
et de Parcours Avenir. Il s’agit pour les
élèves de travailler des compétences
transversales (organisation du poste de
travail, hygiène et sécurité, travail en
équipe, etc.) tout en découvrant des
secteurs de métiers.
Il existe 2 ateliers au collège des Dagueys :

✓  Dès la 6è, une aide à la construction du
projet d’orientation
✓  Dès la 4è, des périodes de stage en
entreprise
✓  Des heures d’ateliers et des heures de
Parcours Avenir dès la 4è.
✓  Une préparation au Certificat de
Formation Générale et au Diplôme National
du Brevet

Les élèves de SEGPA sont considérés
comme des collégiens à part entière. 
Ils participent aux nombreux projets
culturels, artistiques, citoyens et sportifs qui
sont réalisés au collège.
Des cours sont pratiqués en alignement avec
des classes d’enseignement général pour
permettre une meilleure inclusion au sein du
collège et éviter toute forme de
stigmatisation.

Pour qui ?
La SEGPA accueille des élèves présentant des
difficultés scolaires importantes et persistantes.
Les aides pédagogiques apportées les années
précédentes sont insuffisantes. Les élèves ne
maitrisent pas les compétences attendues à la
fin du cycle 3 de l’école primaire.

Comment être orienté ?

Un bilan psychologique 
Des évaluations scolaires
L’accord des parents

Après la réunion d’équipe éducative à l’école ou
au collège (en 6è), il faut monter un dossier avec :

Ce dossier est déposé à la Commission
d’Orientation qui décide ou non de l’orientation.
Les élèves sont admis en SEGPA sur décision du
Directeur Académique, après accord des parents.

Des enseignements
adaptés 

Les élèves suivent le programme du collège
avec un enseignement adapté à leur niveau
scolaire qui repose sur les activités, les
situations et les supports d’apprentissage.
Dans la classe, l’effectif est réduit à 16
élèves.
Des professeurs spécialisés assurent les
enseignements de mathématiques,
français, histoire-géographie, SVT,
Physique chimie, Arts plastiques.
Des professeurs du collège assurent les
enseignements d’EPS, Anglais et Education
Musicale.

Un enseignement général

Un enseignement technique
pré-professionnel

Des projets collectifs et inclusifs

Des objectifs adaptés et
ambitieux


